
COMMISSION SPORTIVE 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU MARDI 24 AOÜT 2021 

Présents  
Mrs Pierre Comte, Maurice Farès, Loic Galli, Jean Louis Monnot, Jean Luc Netzer, Gérard Perera et 
Jean Yves Raguin 

Assiste partiellement  
Mr Michel Sornay 

oooOOooo 

 La commission présente ses sincères condoléances à Jean Luc Netzer et à son épouse. 

Le président du District Michel Sornay débute la réunion en faisant le point sur les réunions en visio 
avec les clubs durant la semaine 33. Les échanges ont été constructifs et très variés. 

L’application des protocoles sanitaires pose des problèmes pour la gestion des rencontres. Des 
reports de matchs pour les équipes incomplètes du fait des pass sanitaires sont à envisager. De 
nombreux échanges ont lieu.  

La commission rappelle qu'en cas de manque d'effectifs au sein d'un club, c'est toujours l'équipe 
fanion qui doit jouer. 

Suite à la demande de rétrogradation de Plateau 39 en D4, c 'est l'équipe de Sirod B, un des meilleurs 
deuxièmes qui monte au quotient, en D3. 

Le président Jean Louis Monnot, fait part d'un courrier du club de Courlaoux concernant sa demande 
d'accession en D3. Ne répondant pas aux conditions requises, la commission émet un refus. 

La commission rappelle que les engagements seront validés lorsque les clubs seront en règle 
financièrement. La commission procède ensuite à la constitution des groupes de D3 

Poule A 
Arcade Foot 2, Crotenay.Combe d’Ain 2, Foncine 1, Fort du Plasne 1, Haut Jura 2, La Joux 3, Perrigny 
1, Petite Montagne 2, Vaux les Saint Claude 2 et Viry 1. 

Poule B 
Angillon 1, Aromas 1, Champagnole 3, Grand Lons PTT 1, La Ferté 1, Mont-sous-Vaudrey 3, 
Montbarrey 1, Montmorot 2, Sirod 2 et Triangle d’Or.Jura 3. 

Poule C 
Archelange 1, Choisey 1, Dole Crissey 2, Foucherans 2, Gevry 1, Jura Stad’Foot 3, Moissey 1, 
Plateau39 2, Rahon 1 et Trois Monts 2. 

La commission prend connaissance des engagements actuels des équipes engagées en D4, ainsi que 
des engagements dans les différentes coupes. 

La commission rappelle que pour les nocturnes, l'heure officielle est 20 heures. En cas de 
changement d'heure, il faudra l'accord des deux clubs et prévenir le district dix jours avant. 

La prochaine réunion est fixée le mardi 31 Août à 17 heures au district. 

Le Secrétaire        Le Président 
Pierre COMTE        Jean Louis MONNOT 


